
                      
 

PETITION 
Règlement du temps de travail  

des Agents Régionaux des Lycées 

 

Suite à la mise en œuvre du nouveau règlement du temps de travail en date 
du 1er septembre 2019, les agents des lycées, soussignés, appellent la Région 
Occitanie à rouvrir les négociations afin de : 
 

� intégrer la pause méridienne de 30 minutes (pause méridienne = 
déjeuner) dans le temps de travail effectif pour TOUS les agents 
régionaux des lycées 
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